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(54) PORTE DE VÉHICULE DU TYPE  FLUSH

(57) Porte (10) de véhicule, comportant un bâti, un
module (20) à vitre fixe encapsulée, une vitre mobile (14),
et un joint de coulisse (30), les vitres comportant des
surfaces extérieures qui sont alignées entre elles ainsi
qu’avec une surface extérieure d’un premier enjoliveur

(40) rapporté sur le premier brin ascendant (30a) et fixé
sur ledit premier montant ascendant (12a), et une surface
extérieure (50a) d’un second enjoliveur (50) rapporté sur
le second brin ascendant (30b) et fixé sur ledit profilé
ascendant (24).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne notamment
une porte de véhicule du type « flush » ainsi qu’un pro-
cédé de montage de cette porte.

Arrière-plan technique

[0002] Un véhicule comprend des portes qui compor-
tent chacune en général au moins une vitre. Comme cela
est visible à la figure 1, une porte 10 comprend une partie
basse 10a et une partie haute 10b qui forme un cadre
12 destiné à entourer la vitre 14. Lorsque cette vitre 14
est mobile, elle peut être déplacée de la partie haute 10b
dans la partie basse 10a. Le cadre 12 a une forme gé-
nérale en U inversé et comprend deux montants ascen-
dants 12a, 12b reliées par un rail supérieur 12c.
[0003] Dans la présente demande, on entend par
« ascendant », un élément qui a une forme générale al-
longée et s’étend sensiblement du bas vers le haut, ou
du haut vers le bas, par exemple verticalement.
[0004] La plupart des portes, qui sont destinées à équi-
per des véhicules de gamme standard, sont du type
« non flush », c’est-à-dire que leurs vitres n’ont pas leurs
surfaces extérieures alignées avec des surfaces exté-
rieures des éléments qui s’étendent au moins en partie
autour des vitres, tels que des enjoliveurs par exemple.
[0005] Dans la présente demande, on entend par
« enjoliveur », tout élément de finition pour une porte de
véhicule, et concerne notamment les appliqués, les pro-
filés métalliques ou métallisés, etc.
[0006] Pour une gamme plus luxueuse de véhicule, il
est connu de les équiper de portes « flush ». Ce type de
porte a sa vitre mobile dont la surface extérieure est ali-
gnée avec des surfaces extérieures d’éléments avoisi-
nants. Cet alignement ou affleurement confère un aspect
esthétique recherché par la clientèle.
[0007] La présente invention propose un perfectionne-
ment à une porte « flush » qui permet notamment de fa-
ciliter son montage et son rendu final.

Résumé de l’invention

[0008] L’invention propose une porte de véhicule,
comportant :

- un bâti comportant une partie basse et un cadre su-
périeur définissant une ouverture, ce cadre supé-
rieur comportant deux montants ascendants reliés
par un rail supérieur,

- un module à vitre fixe encapsulée, ce module ayant
une forme générale en P et comportant une vitre fixe
montée dans une partie de ladite ouverture, et un
profilé ascendant s’étendant le long d’un bord as-
cendant de la vitre fixe et s’étendant depuis l’ouver-
ture jusqu’à la partie basse du bâti,

- une vitre mobile apte à fermer le reste de ladite
ouverture, cette vitre comportant deux bords ascen-
dants le long desquels sont fixés des guides,

- un joint de coulisse ayant une forme générale en U
et comportant deux brins ascendants reliés par un
brin supérieur, les brins ascendants ayant en section
transversale une forme générale en C et comportant
chacun une gorge longitudinale de réception et de
guidage d’un desdits guides, un premier des brins
ascendants s’étendant le long d’un premier des mon-
tants ascendants, et un second des brins ascen-
dants s’étendant le long dudit profilé ascendant,

les vitres fixe et mobile comportant des surfaces exté-
rieures qui sont alignées entre elles ainsi qu’avec une
surface extérieure d’un premier enjoliveur rapporté sur
le premier brin ascendant et fixé sur ledit premier montant
ascendant, et une surface extérieure d’un second enjo-
liveur rapporté sur le second brin ascendant et fixé sur
ledit profilé ascendant.
[0009] L’invention propose ainsi une porte conçue
pour conférer un aspect « flush » entre les vitres fixe et
mobile et entre ces vitres et des enjoliveurs de la porte.
[0010] La porte selon l’invention peut comprendre une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises iso-
lément les unes des autres ou en combinaison les unes
avec les autres :

- ledit profilé ascendant comprend un corps en plas-
tique rigide et un revêtement surmoulé qui est con-
figuré pour fixer le corps plastique à la vitre fixe,

- ledit corps comprend une embase de fixation à une
surface intérieure de la vitre fixe, ledit revêtement
surmoulé comportant une première portion interca-
lée entre l’embase et la surface intérieure de la vitre
fixe, et une seconde portion recouvrant ledit bord
ascendant de la vitre fixe,

- ledit corps comprend une fente ascendante de ré-
ception d’une patte dudit second enjoliveur,

- ladite fente comprend s’étend dans un plan sensi-
blement perpendiculaire à ladite vitre fixe et com-
prend une première paroi latérale sensiblement ali-
gnée avec ledit bord ascendant ou une portion dudit
revêtement surmoulé,

- ladite fente comprend une seconde paroi latérale
comportant des orifices d’encliquetage élastique de
crochets portés par ladite patte,

- ledit second enjoliveur a en section une forme gé-
nérale en L,

- le second enjoliveur comprend une paroi s’étendant
parallèlement aux vitres fixe et mobile, et entre cel-
les-ci, cette paroi comportant ladite surface extérieu-
re du second enjoliveur,

- la paroi dudit second enjoliveur comporte en outre
une surface intérieure sur laquelle est située en
saillie ou en retrait une nervure ascendante sensi-
blement parallèle audit bord ascendant,

- lesdits brins ascendants comportent chacun une
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branche extérieure, une branche intérieure et une
branche médiane de liaison des branches intérieure
et extérieure,

- la branche extérieure de l’un au moins desdits brins
ascendants comporte une première rainure ascen-
dante orientée vers l’extérieur et dans lequel est au
moins en partie engagée une nervure ascendante
dudit enjoliveur correspondant,

- la branche extérieure de l’un au moins desdits brins
ascendants comporte une seconde rainure ascen-
dante orientée vers l’intérieur et dans lequel peut
être au moins en partie engagé au moins un crochet
d’un desdits guides.

- ledit brin supérieur comprend une agrafe en U de
fixation sur ledit rail supérieur,

- ledit brin supérieur comprend un prolongement qui
s’étend autour d’une partie de la vitre fixe et le long
d’un desdits montants ascendants,

- au moins un desdits premier et second enjoliveurs
est réalisé d’une seule pièce à partir de deux maté-
riaux,

- le joint de coulisse est monobloc.

[0011] La présente invention concerne encore un vé-
hicule, comportant au moins une porte telle que décrite
ci-dessus.
[0012] La présente invention concerne également un
procédé de montage d’une porte telle que décrite ci-des-
sus, dans lequel il comprend les étapes de :

- montage du module à vitre fixe encapsulée sur le
bâti,

- montage du joint de coulisse,
- montage de la vitre mobile, et
- montage des premier et second enjoliveurs.

[0013] De préférence, lors de l’étape b), le brin supé-
rieur du joint de coulisse est monté sur ledit rail supérieur
par une translation de ce brin supérieur dans une direc-
tion sensiblement perpendiculaire à un plan du cadre su-
périeur du bâti de porte et orientée vers l’intérieur de la
porte.
[0014] Avantageusement, le second enjoliveur est fixé
par encliquetage élastique sur ledit profilé ascendant.

Brève description des figures

[0015] L’invention sera mieux comprise et d’autres dé-
tails, caractéristiques et avantages de l’invention appa-
raîtront plus clairement à la lecture de la description sui-
vante faite à titre d’exemple non limitatif et en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

la figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une porte de véhicule,
la figure 2 est une vue schématique en perspective
éclatée de la porte de la figure 1,
la figure 3 est une vue schématique en perspective

de certains éléments de la porte de la figure 1,
la figure 4 est une vue schématique en coupe selon
la ligne C-C de la figure 1,
la figure 5 est une vue schématique en coupe selon
la ligne B-B de la figure 1,
la figure 6 est une vue schématique en coupe selon
la ligne A-A de la figure 1, et
la figure 7 est une vue similaire à celle de la figure
6 et montre une variante de réalisation,
la figure 8 est une vue similaire à celle de la figure
6 et montre une variante de réalisation, et
la figure 9 est une vue similaire à celle de la figure
6 et montre une variante de réalisation.

Description détaillée de l’invention

[0016] Dans la description qui suit et en référence aux
dessins, on utilise un repère tridimensionnel dont l’axe
X est horizontal et orienté dans la direction de déplace-
ment du véhicule, l’axe Y est horizontal et orienté vers
l’intérieur du véhicule, et l’axe Z est vertical et orienté
vers le haut. Les termes « avant » et « arrière » font ré-
férence à l’avant et à l’arrière du véhicule par rapport à
l’axe X. Les termes « intérieur » et « extérieur » font ré-
férence à l’intérieur et à l’extérieur du véhicule par rapport
à l’axe Y. Enfin, les termes « inférieur » ou « bas/basse »
et « extérieur » ou « haut/haute » font référence au bas
ou au haut du véhicule par rapport à l’axe Z.
[0017] Les figures 1 à 3 montrent une porte 10 d’un
véhicule, qui comporte un bâti 11, un module 20 à vitre
fixe encapsulée, une vitre mobile 14, un joint de coulisse
30, et des enjoliveurs 40, 50. Dans l’exemple représenté,
la porte 10 est une porte avant de véhicule.
[0018] Le bâti 11 comporte une partie basse 10a et un
cadre supérieur 12 définissant une ouverture 13, ce ca-
dre supérieur comportant deux montants ascendants,
respectivement arrière 12a et avant 12b, reliés par un
rail supérieur 12c.
[0019] Le module 20 a une forme générale en P et
comporte une vitre fixe 22 montée dans une partie, ici
avant, de l’ouverture 13, et un profilé ascendant 24
s’étendant le long d’un bord ascendant, ici arrière 22a,
de la vitre fixe 22 et s’étendant le long de l’ouverture 13
et en deçà d’une ligne ceinture de caisse dans le bâti.
Elle s’étend donc au moins en partie dans la partie basse
20a du bâti 11. La vitre fixe 22 comprend un bord ascen-
dant avant 22b s’étendant le long du montant arrière 12b.
Les surfaces intérieure et extérieure de la vitre 22 sont
respectivement désignées par les références 22c et 22d.
[0020] La vitre mobile 14 est apte à fermer le reste de
l’ouverture 13, en arrière de la vitre fixe 22. La vitre 14
comporte deux bords ascendants, respectivement arriè-
re 14a et avant 14b, le long desquels sont fixés des gui-
des 25, 26. Chaque guide 25, 26 a une forme allongée
et est fixé par toute technique appropriée et par exemple
par collage sur une surface intérieure 14c de la vitre 14.
La surface extérieure de la vitre 14 est désignée par la
référence 14d.
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[0021] Le joint de coulisse 30 a une forme générale en
U inversé et comporte deux brins ascendants, respecti-
vement arrière 30a et avant 30b, reliés par un brin supé-
rieur 30c. Le brin arrière 30a s’étend le long du montant
arrière 12a, et le brin avant 30b s’étend le long du profilé
24. Le brin supérieur 30c se prolonge vers l’avant et est
reliée à son extrémité avant à un brin ascendant 30d
supplémentaire. Le prolongement du brin 30c s’étend le
long du bord supérieur 22e de la vitre 22 et d’une partie
avant du rail supérieur 12c. Le brin supplémentaire 30d
s’étend le long du bord avant 22b de la vitre fixe 22 et du
montant avant 12b.
[0022] Un premier enjoliveur, arrière 40, est rapporté
sur le brin arrière 30a et fixé sur le montant arrière 12a.
Un second enjoliveur, avant 50, est rapporté sur le brin
avant 30b et fixé sur le profilé 24.
[0023] La porte 10 est du type « flush » décrit dans ce
qui précède et les figures 6, 5 et 4 montrent respective-
ment des vues en coupe selon les lignes A-A, B-B et C-
C de la figure 1. La figure 4 montre donc une vue en
coupe du brin supérieur 30c et du rail supérieur 12c. La
figure 5 montre une vue en coupe du montant arrière 12,
du brin arrière 30a et de l’enjoliveur arrière 40, et la figure
6 montre une vue en coupe du brin avant 30b, de l’enjo-
liveur avant 50 et du profilé 24.
[0024] En référence à la figure 4, on constate que le
rail supérieur 12c comprend une tôle pliée dont un bord
longitudinal supérieur 12c1 est engagé dans une agrafe
32 à section en U du brin supérieur 30c. Le bord supérieur
12c1 est orienté vers l’extérieur et l’agrafe 32 est montée
sur ce bord par translation de l’extérieur vers l’intérieur,
jusqu’à ce que le bord 12c1 soit engagé au fond de
l’ouverture de l’agrafe qui est donc orientée vers l’inté-
rieur. L’agrafe 32 comprend deux parois latérales 32a,
32b, respectivement inférieure et supérieure, reliées en-
tre elles par une paroi médiane extérieure 32c.
[0025] En plus de l’agrafe 32, le brin supérieur 30c
comprend une portion 34 à section en U dont l’ouverture
est orientée vers le bas et est destinée à recevoir le bord
supérieur 14d de la vitre mobile 14. La portion 34 com-
prend deux parois latérales 34a, 34b, respectivement in-
térieure et extérieure, et reliées entre elles par une paroi
médiane supérieure 34c. La paroi 34 comprend à son
extrémité inférieure une patte 36 d’accrochage sur un
bord longitudinal inférieur 12c1 du rail 12c.
[0026] Dans l’exemple représenté, l’agrafe 32 et la por-
tion 34 sont combinées de sorte à limiter leur encombre-
ment, les parois 32a et 34c sont ici confondues.
[0027] Le brin supérieur 30c comprend plusieurs lè-
vres d’étanchéité coopérant avec la vitre 14, le rail 12c
ainsi que la carrosserie du véhicule.
[0028] En référence à la figure 5, le guide 25 est fixé
sur la surface intérieure 14c de la vitre 14, le long de son
bord ascendant arrière 14a. Le guide 25 a une forme
allongée et s’étend le long de l’axe X au-delà du bord
14a pour être engagé dans une gorge longitudinale 37
du brin 30a. Le guide 25 peut en outre comprendre à son
extrémité arrière, opposée à la vitre 14, au moins un cro-

chet 28 de guidage et/ou de retenue qui est orienté vers
l’extérieur.
[0029] Le brin arrière 30a a en section une forme gé-
nérale en C pour définir la gorge 37 de réception du guide
25. Le brin 30a comporte deux branches, respectivement
extérieure 30a1 et intérieure 30a2, reliées ensemble par
une branche médiane 30a3.
[0030] La branche extérieure 30a1 a en section une
forme générale en S et comprend une rainure ascendan-
te 30a11 orientée vers l’intérieur et destinée à recevoir
le ou les crochet(s) 28 du guide 25, et une rainure as-
cendante 30a12 orientée vers l’extérieur et destinée à
recevoir une nervure ascendante 42 de l’enjoliveur 40.
La rainure 30a11 est située entre la branche médiane
30a3 et la rainure 30a12. Par ailleurs, la branche 30a
comporte à son extrémité libre avant une lèvre ascen-
dante d’étanchéité 30a13 occupant l’espace entre l’en-
joliveur 40 et le bord 14a de la vitre 14, et prenant appui
sur ce bord 14a. Le brin 30 peut comprendre d’autres
lèvres d’étanchéité destinées à coopérer avec la vitre 14,
le guide 25, le montant 12a, etc.
[0031] La branche intérieure 30a2 est en appui vers
l’intérieur sur une partie avant 12a1 du montant 12a dont
une partie arrière 12a2 s’étend vers l’extérieur, en arrière
de la branche 30a3, pour définir avec cette dernière un
espace d’engagement d’une patte 44 de l’enjoliveur 40.
[0032] La branche intérieure 30a2 comprend à son ex-
trémité avant une patte 30a21 d’accrochage sur un bord
longitudinal avant de la partie 12a1.
[0033] L’enjoliveur 40 comprend une paroi ascendante
46 parallèle à l’axe X et comportant une surface intérieure
40b et une surface extérieure 40a qui est alignée avec
la surface extérieure 14d de la vitre 14.
[0034] La nervure 42 et la patte 44, décrites dans ce
qui précède, sont en saillie sur la surface intérieure 40b
de la paroi. Elles sont sensiblement parallèles et la ner-
vure 42 est située en avant de la patte 44, au voisinage
du bord ascendant avant de la paroi. La nervure 42 a
une dimension le long de l’axe Y qui est inférieure à celle
de la patte 44. Cette nervure 42 est montée ajustée ser-
rée dans la rainure 30a12 et permet de positionner avec
précision et retenir le brin 30a. La patte 44 est également
ajustée serrée entre la partie arrière 12a2 et la branche
30a3.
[0035] En référence à la figure 6, le guide 26 est fixé
sur la surface intérieure 14c de la vitre 14, le long de son
bord ascendant avant 14b. Le guide 26 a une forme al-
longée et s’étend le long de l’axe X au-delà du bord 14b
pour être engagé dans une gorge longitudinale 37 du
brin 30b.
[0036] Le brin avant 30b a en section une forme gé-
nérale en C pour définir la gorge 37 de réception du guide
26. Le brin 30b comporte deux branches, respectivement
extérieure 30b1 et intérieure 30b2, reliées ensemble par
une branche médiane 30b3.
[0037] La branche extérieure 30b1 comprend une rai-
nure ascendante 30b12 orientée vers l’extérieur et des-
tinée à recevoir un ergot d’une nervure ascendante 52
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de l’enjoliveur 50. Par ailleurs, la branche 30a comporte
à son extrémité libre arrière une lèvre ascendante d’étan-
chéité 30b13 occupant l’espace entre l’enjoliveur 50 et
le bord 14b de la vitre 14, et prenant appui sur ce bord
14b. Le brin 30 peut comprendre d’autres lèvres d’étan-
chéité destinées à coopérer avec la vitre 14, le guide 26
le montant 12b, etc.
[0038] La branche intérieure 30b2 est en appui vers
l’intérieur sur une partie arrière 24a du profilé 24 dont
une partie avant 24b est fixée à la vitre fixe 22.
[0039] Le profilé 24 a une forme générale en L et com-
prend la partie arrière 24a qui est sensiblement parallèle
à l’axe X et la partie avant 24a qui s’étend vers l’extérieur,
parallèlement à l’axe Y depuis l’extrémité avant de la
partie 24a.
[0040] Le profilé 24 comprend un corps 27a en plasti-
que rigide et un revêtement surmoulé 27b qui est confi-
guré pour fixer le corps plastique à la vitre fixe 14. Le
corps 27a comprend une embase 27a1 de fixation à la
surface intérieure 22c de la vitre fixe 22. Le revêtement
surmoulé 27b comporte une première portion 27b1 in-
tercalée entre l’embase 27a1 et la surface intérieure 22c
de la vitre fixe 22, et une seconde portion 27b2 recouvrant
ledit bord ascendant 22a de la vitre fixe 22.
[0041] Le corps 27a comprend en outre une fente as-
cendante 29 de réception d’une patte 54 de l’enjoliveur
50. La fente 29 s’étend parallèlement à l’axe Y et com-
prend une première paroi latérale, ici avant 29a, sensi-
blement alignée avec le bord 22a ou la portion 27b2.
[0042] La fente 29 comprend une seconde paroi laté-
rale, ici arrière 29b, comportant des orifices 31 d’encli-
quetage élastique de crochets 56 portés par la patte 54.
[0043] La paroi latérale 29b de la fente 29 est ici portée
par une paroi à section en L du corps, une partie 29b1
de cette paroi s’étendant parallèlement à l’axe Y et com-
prenant les orifices 31, et une partie 29b2 s’étendant pa-
rallèlement à l’axe X, depuis l’extrémité extérieure de la
parie 29b1 vers l’arrière. Cette partie 29b2 comprend une
nervure ascendante 29b3 orientée vers l’arrière et enga-
gée dans une encoche ascendante 58 de forme complé-
mentaire de la nervure 52 de l’enjoliveur 50.
[0044] L’enjoliveur 50 comprend une paroi ascendante
56 parallèle à l’axe X et comportant une surface intérieure
50b et une surface extérieure 50a qui est alignée avec
les surfaces extérieures 14d, 22d des vitres 14, 22. La
nervure 52 et la patte 54 sont en saillie sur la surface
intérieure 50b de la paroi 56. L’ergot précité est en saillie
vers l’intérieur sur l’extrémité intérieure de la nervure 52,
et l’encoche 58 est formée sur une face arrière de cette
nervure 52.
[0045] On comprend que l’enjoliveur 50 peut être fixé
sur le profilé 24 par un double encliquetage élastique,
celui de la patte 54 dans la fente 29 et celui de la nervure
52 au niveau de la nervure 29b3 et de la rainure 30b12.
[0046] Les figures 7 et 8 illustrent des variantes de réa-
lisation du brin 30b.
[0047] Dans la variante de la figure 7, le corps 27a ne
comprend pas de partie 29b2. La branche extérieure

30b1 du brin 30b a en section une forme en S et com-
prend une rainure ascendante 30b11 orientée vers l’in-
térieur, et une rainure ascendante 30b12 orientée vers
l’extérieur et destinée à recevoir la nervure 52 de l’enjo-
liveur 50. La rainure 30b11 est située entre la branche
médiane 30b3 et la rainure 30b12. La nervure 52 de l’en-
joliveur 50 ne comporte pas d’ergot ni de rainure 58.
[0048] La variante de réalisation de la figure 8 diffère
de celle de la figure 7 en ce que le guide 26 comprend
au moins un crochet 28 destiné à être engagé dans la
rainure 30b11 du brin 30b en vue d’assurer un position-
nement correct et une rétention de la vitre 14.
[0049] La variante de réalisation de la figure 9 diffère
de celle des figures 7 et 8 en ce que la branche extérieure
30b1 du brin 30b ne comporte ni de rainure 30b11 ni de
rainure 30b12. Cette branche 30b1 est sensiblement pla-
ne et intercalée entre le guide 26 et la paroi 56 de l’en-
joliveur 50.
[0050] De manière préférée, lorsqu’une vitre 14 est
équipée d’un guide 25 ou 26 qui comprend un crochet
28, l’autre guide 26 ou 25 de cette vitre ne comprend pas
un tel crochet, ceci afin de faciliter le montage et le cou-
lissement de la vitre 14 dans la porte 10 et le joint de
coulisse 30.
[0051] L’invention concerne en outre un procédé de
montage de la porte 10, qui comprend (en référence à
la figure 2 par exemple) les étapes de :

a) montage du module à vitre fixe encapsulée 20 sur
le bâti 11,
b) montage du joint de coulisse 30,
c) montage de la vitre mobile 14, et
d) montage des enjoliveurs 40, 50.

[0052] De préférence, lors de l’étape b), le brin supé-
rieur 30c du joint de coulisse 30 est monté sur le rail
supérieur 12c par une translation de ce brin supérieur
dans une direction sensiblement perpendiculaire à un
plan du cadre supérieur du bâti de porte et orientée vers
l’intérieur de la porte. Cette direction est schématique-
ment représentée par deux flèches parallèles dans le
dessin. Avantageusement, au moins le second enjoliveur
50 est fixé par encliquetage élastique sur le profilé as-
cendant 24.

Revendications

1. Porte (10) de véhicule, comportant :

- un bâti (11) comportant une partie basse (10a)
et un cadre supérieur (12) définissant une ouver-
ture (13), ce cadre supérieur comportant deux
montants ascendants (12a, 12b) reliés par un
rail supérieur (12c),
- un module (20) à vitre fixe encapsulée, ce mo-
dule ayant une forme générale en P et compor-
tant une vitre fixe (22) montée dans une partie
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de ladite ouverture, et un profilé ascendant (24)
s’étendant le long d’un bord ascendant (22a) de
la vitre fixe et s’étendant depuis l’ouverture jus-
qu’à la partie basse du bâti,
- une vitre mobile (14) apte à fermer le reste de
ladite ouverture, cette vitre comportant deux
bords ascendants (14a, 14b) le long desquels
sont fixés des guides (25, 26),
- un joint de coulisse (30) ayant une forme gé-
nérale en U et comportant deux brins ascen-
dants (30a, 30b) reliés par un brin supérieur
(30c), les brins ascendants ayant en section
transversale une forme générale en C et com-
portant chacun une gorge longitudinale (37) de
réception et de guidage d’un desdits guides, un
premier (30a) des brins ascendants s’étendant
le long d’un premier (12a) des montants ascen-
dants, et un second (30b) des brins ascendants
s’étendant le long dudit profilé ascendant (24),

les vitres fixe et mobile comportant des surfaces ex-
térieures (14d, 22d) qui sont alignées entre elles ain-
si qu’avec une surface extérieure (40a) d’un premier
enjoliveur (40) rapporté sur le premier brin ascen-
dant (30a) et fixé sur ledit premier montant ascen-
dant (12a), et une surface extérieure (50a) d’un se-
cond enjoliveur (50) rapporté sur le second brin as-
cendant (30b) et fixé sur ledit profilé ascendant (24).

2. Porte (10) de véhicule selon la revendication 1, dans
lequel ledit profilé ascendant (24) comprend un
corps (27a) en plastique rigide et un revêtement sur-
moulé (27b) qui est configuré pour fixer le corps plas-
tique à la vitre fixe (22).

3. Porte (10) de véhicule selon la revendication 2, dans
lequel ledit corps (27a) comprend une embase de
fixation à une surface intérieure (22c) de la vitre fixe
(22), ledit revêtement surmoulé (27b) comportant
une première portion (27b1) intercalée entre l’em-
base et la surface intérieure de la vitre fixe, et une
seconde portion (27b2) recouvrant ledit bord ascen-
dant (22a) de la vitre fixe.

4. Porte (10) de véhicule selon la revendication 2 ou 3,
dans lequel ledit corps (27a) comprend une fente
ascendante (29) de réception d’une patte (54) dudit
second enjoliveur (50).

5. Porte (10) de véhicule selon la revendication 4, dans
lequel ladite fente (29) s’étend dans un plan sensi-
blement perpendiculaire à ladite vitre fixe (22) et
comprend une première paroi latérale (29a) sensi-
blement alignée avec ledit bord ascendant (14a) ou
une portion (27b2) dudit revêtement surmoulé (27b).

6. Porte (10) de véhicule selon la revendication 5, dans
lequel ladite fente (29) comprend une seconde paroi

latérale (29b) comportant des orifices (31) d’encli-
quetage élastique de crochets (56) portés par ladite
patte (54).

7. Porte (10) de véhicule selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ledit second enjoliveur
(50) comprend une paroi (56) s’étendant parallèle-
ment aux vitres fixe (22) et mobile (14), et entre cel-
les-ci, cette paroi comportant ladite surface extérieu-
re (50a) du second enjoliveur.

8. Porte (10) de véhicule selon la revendication précé-
dente, dans lequel la paroi (56) dudit second enjoli-
veur (50) comprend en outre une surface intérieure
(50b) sur laquelle est située en saillie ou en retrait
une nervure ascendante (52) sensiblement parallèle
audit bord ascendant (22a).

9. Porte (10) de véhicule selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel lesdits brins ascendants
(30a, 30b) comportent chacun une branche extérieu-
re (30a1, 30b1), une branche intérieure (30a2, 30b2)
et une branche médiane (30a3, 30b3) de liaison des
branches intérieure et extérieure.

10. Porte (10) de véhicule selon la revendication 9, dans
lequel la branche extérieure de l’un au moins desdits
brins ascendants comporte une première rainure as-
cendante (30a12, 30b12) orientée vers l’extérieur et
dans lequel est au moins en partie engagée une ner-
vure ascendante (42, 52) dudit enjoliveur (40, 50)
correspondant.

11. Porte (10) de véhicule selon la revendication 9 ou
10, dans lequel la branche extérieure (30a1, 30b1)
de l’un au moins desdits brins ascendants (30a, 30b)
comporte une seconde rainure ascendante (30a11,
30b11) orientée vers l’intérieur et dans lequel peut
être au moins en partie engagé au moins un crochet
(28) d’un desdits guides (25, 26).

12. Porte (10) de véhicule selon l’une des revendications
précédentes, dans lequel ledit brin supérieur (30c)
comprend un prolongement qui s’étend autour d’une
partie de la vitre fixe (22) et le long d’un desdits mon-
tants ascendants (12b).

13. Véhicule, comportant au moins une porte (10) selon
l’une des revendications précédentes.

14. Procédé de montage d’une porte (10) selon l’une
des revendications 1 à 12, dans lequel il comprend
les étapes de :

a) montage du module (20) à vitre fixe encap-
sulée sur le bâti (11),
b) montage du joint de coulisse (30),
c) montage de la vitre mobile (14), et
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d) montage des premier et second enjoliveurs
(40, 50).

15. Procédé selon la revendication précédente, dans le-
quel, lors de l’étape b), le brin supérieur (30c) du
joint de coulisse (30) est monté sur ledit rail supérieur
(12c) par une translation de ce brin supérieur dans
une direction sensiblement perpendiculaire à un
plan du cadre supérieur (12) du bâti (12) de porte et
orientée vers l’intérieur de la porte.
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